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1 - Qu’est-ce qu’une modification du contrat de travail ?

A) À l’origine de la modification du contrat de travail

1/ L’impact des différentes sources du droit

Seuls l’employeur et le salarié peuvent modifier le contenu du contrat de travail qu’ils ont formé. Néanmoins, 
l’évolution des règles de droit peut amener l’un comme l’autre à souhaiter faire évoluer le contrat pour le 
mettre en conformité.

En effet, le contrat de travail ne peut pas mettre en oeuvre des règles moins favorables pour le salarié que 
celles issues de la loi, des conventions et accords collectifs, des usages ou de la jurisprudence de la Cour de 
cassation.

Lorsque ces textes connaissent une évolution, ce changement ne vient jamais modifier directement le contrat 
de travail, mais il peut rendre impossible l’application de certaines de ses dispositions devenues moins favo-
rables pour le salarié.

Ainsi, lorsque le législateur a accordé une cinquième semaine légale de congés payés, cette nouvelle dispo-
sition s’est appliquée automatiquement à toutes les relations de travail salariées en cours, quand bien même 
les contrats de travail mentionnaient l’attribution de quatre semaines légales de congés dans l’année.

Plus rarement, la jurisprudence de la Cour de cassation a pu engendrer la nécessité de modifier le contrat 
de travail. Par exemple, lorsqu’elle a posé que la clause de non-concurrence était valide sous condition de 
prévoir une contrepartie financière au bénéfice du salarié (Cass. soc., 10 juillet 2002, n° 00-45.135), toutes 
les clauses contractuelles ne prévoyant pas cette contrepartie étaient devenues inapplicables. L’employeur 
n’avait pas d’autre solution que de renoncer à appliquer cette clause ou de proposer au salarié de la modifier 
avec son accord pour l’adapter à cette nouvelle exigence

Si une convention ou un accord collectif prévoit des dispositions moins favorables pour le salarié, concernant 
des éléments fondamentaux de la relation de travail indiqués dans le contrat, comme le temps de travail ou la 
rémunération, il faut au préalable recueillir l’accord des salariés concernés pour modifier le contrat de travail 
et pouvoir appliquer les nouvelles dispositions de la convention collective.

  Jurisprudence
l’employeur ne peut pas invoquer une convention collective ou une charte professionnelle pour opérer 
une baisse de rémunération d’un salarié sans son accord exprès dès lors que la rémunération constitue 
un élément essentiel du contrat de travail (Cass. soc., 10 février 2016, n° 14-26.147).

  Jurisprudence
lorsqu’une convention collective ou un accord collectif cesse de s’appliquer dans une entreprise, il n’en 
résulte aucune modification des contrats de travail en vigueur (Cass. soc., 17 mars 1993, n° 91-45.184).

À l’inverse, si la convention ou l’accord prévoit une hausse des salaires minimums hiérarchiques, toutes les 
clauses des contrats de travail prévoyant une rémunération moindre deviennent obsolètes, l’employeur étant 
tenu d’appliquer les nouveaux salaires minimums.

 Notez-le
Il peut être risqué pour l’entreprise de mentionner textuellement dans le corps du contrat de travail des 
dispositions issues de la loi, des conventions collectives ou des usages, car si ces dernières viennent à 
évoluer de façon moins favorable pour le salarié, vous serez tenu de continuer à appliquer les disposi-
tions ainsi contractualisées.
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Lorsqu’un accord ou une convention collective prévoit l’application de clauses permettant à l’employeur de 
modifier le contrat de travail sans l’accord du salarié, ces clauses ne s’imposent pas pour autant à toutes les 
relations de travail de ce secteur : le contrat de travail doit mentionner la clause concernée.

  Jurisprudence
la clause de mobilité prévue par une convention collective ne s’appliquera pas de façon automa-
tique, car cette clause est plus défavorable pour les salariés que leur situation de sédentarité initiale. 
Elle s’appliquera seulement si le contrat de travail s’y réfère expressément (Cass. soc., 5 mars 1998, 
n° 95-45.289 et 95-45.290). Il en est de même pour la clause de non-concurrence imposée par un 
accord d’établissement (Cass. soc., 17 octobre 2000, n° 98-42.018).

2/ La distinction entre la modification du contrat et le changement des conditions de travail

Le principe est le suivant : si l’élément modifié est un élément essentiel du contrat, l’accord de l’employeur et 
du salarié est nécessaire pour opérer cette modification du contrat.

À l’inverse, si la modification ne relève pas d’un élément essentiel du contrat, mais simplement des conditions 
d’exécution du contrat, il y a changement des conditions de travail que l’employeur peut imposer unilatérale-
ment, c’est-à-dire sans l’accord du salarié.

Il faut donc identifier à quelle sphère appartient l’élément que l’employeur ou le salarié souhaite changer. En 
effet, si certains éléments peuvent sembler indispensables à la formation du contrat, comme la rémunération 
ou la qualification du poste, d’autres n’en font en principe pas partie, comme la mention du régime de pré-
voyance ou de retraite dans le contrat de travail (Cass. soc., 4 juillet 2007, n° 05-45.688).

  Jurisprudence
la référence, dans le contrat de travail, aux modalités de calcul de l’intéressement résultant d’un accord 
d’entreprise, n’emporte pas contractualisation de ces éléments (Cass. soc., 6 mars 2019, n° 18-10.615).

Cette appréciation pourra dépendre de circonstances concrètes, mais également du contenu et de la nature 
du contrat. Par exemple, le travail à temps partiel exige que la répartition de la durée du travail soit mentionnée 
dans le contrat, et cette mention constitue un élément essentiel du contrat de travail à temps partiel. Il revient 
donc au juge, en cas de litige, d’identifier au cas par cas ce qui relève de la sphère contractuelle, même si 
certains éléments en font partie par nature.

B) Les éléments du contrat de travail essentiels par nature
On considère couramment que le contrat de travail repose sur quatre piliers essentiels à son existence, que 
sont :

• la qualification ;
• la rémunération contractuelle ;
• la durée du travail ;
• le lieu, défini par le secteur géographique d’affectation.

Mais ces éléments peuvent revêtir une valeur différente selon la façon dont le contrat de travail a été formalisé.
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1/ La qualification

La qualification, c’est la fonction qui sera occupée par le salarié et sa catégorie (employé, agent de maîtrise, 
etc.), et qui permet d’identifier sa classification. Elle constitue le socle même de la relation de travail.

Dès lors que l’on souhaite modifier la qualification, il y a modification du contrat de travail. Peu importe 
alors l’absence d’un écrit prouvant le caractère contractuel de cet élément. La fonction du salarié constitue, 
dans tous les cas, un élément essentiel par nature du contrat de travail, et sa modification est subordonnée 
à l’accord de l’employeur et du salarié. Toute modification de la qualification du salarié doit être formalisée 
par avenant pour être effective. Tant qu’un tel avenant n’est pas signé, ni l’employeur ni le salarié ne peuvent 
se prévaloir de ce changement de qualification quand bien même ce dernier serait indiqué sur le bulletin de 
salaire.

  Jurisprudence
constitue bien une modification du contrat de travail, le changement de qualification qui s’accompagne 
d’une diminution des responsabilités du salarié (Cass. soc., 25 novembre 1998, n° 96-44.164). Cette 
appréciation doit se faire en considérant la réalité des fonctions et des responsabilités exercées par le 
salarié (Cass. soc., 8 mars 2006, n° 04-43.862). Une salariée dont les responsabilités ont été réduites 
en conséquence d’une nouvelle organisation dans l’entreprise peut prendre acte de la rupture de son 
contrat de travail aux torts de l’employeur (Cass. soc., 26 mai 2010, n° 08-44.995). Il en est de même si 
l’employeur ne confie plus au salarié que des missions d’ordre secondaire dans son poste (Cass. soc., 
9 décembre 2010, n° 09-40.126). C’est également le cas lorsque la perte de contrats commerciaux 
a vidé le poste d’un commercial de toute activité et de toute substance (Cass. soc., 29 janvier 2014, 
n° 12-19.479).

  Jurisprudence
constitue une modification du contrat de travail le passage d’un salarié d’un poste de responsable de 
maintenance d’un pôle multitechnique, avec encadrement de collaborateurs, à un poste d’auditeur mé-
nage puis d’approvisionneur-acheteur sans responsabilité d’encadrement, sans changement de rému-
nération ni de classification. Ces modifications caractérisaient en effet un appauvrissement conséquent 
de ses responsabilités, notamment en matière de gestion du personnel, son équipe lui ayant été retirée 
(Cass. soc., 8 juin 2017, n° 16-14.244).

Rien n’interdit à l’employeur de convenir avec le salarié d’un changement temporaire de sa fonction, en pré-
voyant un terme à cette modification de son contrat de travail.

  Jurisprudence
lorsqu’un salarié accepte par avenant à son contrat de travail d’occuper de nouvelles fonctions jusqu’au 
retour d’un collègue absent, avec une rémunération complémentaire, le retour de ce dernier entraîne 
automatiquement la réintégration du salarié à son poste antérieur avec son ancienne rémunération, sans 
qu’il puisse s’y opposer (Cass. soc., 31 mai 2012, n° 10-22.759).
En revanche, ne modifient pas le contrat de travail :
•  le fait de changer les attributions d’un salarié sans remettre en cause sa qualification. C’est le cas 

lorsqu’un ouvrier, désoeuvré sur un chantier pour lequel il a été embauché, est affecté momentané-
ment sur un autre chantier, comme il est d’usage courant dans la profession (Cass. soc., 4 juin 1987, 
n° 84-40.476) ;

•  le fait de confier à un salarié une tâche différente de celle qu’il effectuait antérieurement, dès lors que 
cette nouvelle tâche correspond à sa qualification (Cass. soc., 24 avril 2001, n° 98-44.873, et 3 no-
vembre 2010, n° 09-65.192). Il en est ainsi lorsque deux rédactrices d’un service contentieux d’une 
banque se voient confier le traitement de dossiers de recouvrement à hauteur de 30 % de leurs tâches 
(Cass. soc., 12 mai 2010, n° 09-41.007 et 09-41.008) ;
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•  le fait d’affecter un salarié handicapé sur une autre machine que celle qu’il connaissait, à son retour 
d’arrêt pour maladie, dès lors qu’il conservait la même qualification et la même rémunération, et n’in-
voquait aucune incompatibilité avec son handicap (Cass. soc., 6 octobre 2010, n° 09-42.324) ;

•  le changement de service d’affectation d’une éducatrice spécialisée, sans incidence sur sa rémunéra-
tion, son temps de travail, ni son lieu de travail (Cass. soc., 29 septembre 2016, n° 14-29.124).

Dans tous les cas, la modification du contrat de travail n’est avérée que si ce sont bien les éléments de quali-
fication du salarié qui sont modifiés. Il importe peu que le positionnement relatif du salarié dans l’organisation 
de travail soit modifié par l’apparition d’un nouveau niveau hiérarchique dès lors que les fonctions et les res-
ponsabilités du salarié ne sont pas modifiées (Cass. soc., 19 octobre 2016, n° 15-12.957).

Un salarié peut se voir confier une tâche différente de celle qu’il exécutait précédemment, si elle correspond 
à sa qualification, sans qu’il s’agisse d’une modification de son contrat de travail.

  Jurisprudence
un salarié qui exerce de nouvelles fonctions transversales sans que son positionnement dans la clas-
sification ni sa rémunération ne changent et sans qu’il subisse une rétrogradation, ne subit pas une 
modification de son contrat de travail (Cass. soc., 25 janvier 2023, n° 21-18.141).

 Jurisprudence
le fait qu’une salariée rentrant de congé maternité soit encadrée par une personne qu’elle encadrait pré-
cédemment ne modifie pas son contrat de travail dès lors que ni sa qualification, ni sa fonction, ni ses 
responsabilités n’ont subi de changement (Cass. soc., 3 juillet 2013, n° 12-18.111).

2/ La rémunération

La rémunération constitue également par nature un élément essentiel du contrat. La rémunération contrac-
tuelle ne peut être modifiée que sur accord préalable du salarié et de l’employeur. Ce principe s’applique 
quelle que soit la modification : évolution du salaire de base, modification de la structure de la rémunération, 
même si le salarié conserve le même salaire global (Cass. soc., 18 mai 2011, n° 09-69.175 et 25 janvier 2017, 
n° 15-21.352). Il en est de même s’agissant du montant ou des modalités de remboursement des frais profes-
sionnels (Cass. soc., 19 février 2014, n° 12-24.392)

 Jurisprudence
l’attribution d’un véhicule de service à un salarié pour ses déplacements professionnels à la place de 
l’utilisation de son véhicule personnel, constitue une modification du contrat de travail, lorsque ce der-
nier prévoit le remboursement des frais de déplacement dont le salarié ne bénéficiera plus (Cass. soc., 
25 janvier 2023, n° 21-19.169).

 Jurisprudence
dès lors que le contrat de travail prévoit un montant de salaire net forfaitaire, l’employeur qui applique 
cette somme en montant brut, réalise une modification du contrat de travail exigeant l’accord préalable 
du salarié (Cass. soc., 14 décembre 2022, n° 21-17.171).

 Jurisprudence
le fait d’intégrer une prime dans le salaire de base, constitue une modification de la rémunération 
contractuelle du salarié exigeant son accord (Cass. soc., 28 avril 2011, n° 09-71.324 et 23 mai 2013, 
n° 11-26.754).
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 Notez-le
En principe, un salarié est censé donner son accord pour une augmentation de sa rémunération contrac-
tuelle, même si, dans les faits, peu de salariés s’opposent à cette augmentation. L’employeur ne peut 
pas arguer du fait qu’un nouveau mode de rémunération du salarié serait plus avantageux, pour le lui 
imposer (Cass. soc., 19 mai 1998, n° 96-41.573).

 Jurisprudence
un ouvrier a été promu chef d’équipe avec une augmentation de salaire sans signer d’avenant à son 
contrat de travail. Sa promotion assortie d’une augmentation caractérisait une modification de son 
contrat de travail nécessitant un avenant. Aussi, le fait qu’il ait exercé sa nouvelle fonction ne suffisait 
pas à caractériser son accord exprès (CA Aix-en-Provence, 24 mai 2011, n° 10/21702).

 Jurisprudence
un salarié qui avait bénéficié dans le cadre d’une promotion, et sans avenant à son contrat de travail, 
d’une augmentation de salaire significative, avec suppression de ses primes d’objectifs, a pu invoquer la 
modification de la structure de sa rémunération contractuelle sans son accord pour obtenir le bénéfice 
des primes qui avaient été supprimées. Le fait que le salarié ait exercé pendant plusieurs années ses 
nouvelles fonctions sans manifester de désaccord importe peu (Cass. soc., 8 juin 2016, n° 15-10.116).

 Jurisprudence
un ingénieur commercial rémunéré avec une part fixe et une part variable a été promu directeur d’agence 
avec augmentation de son salaire brut de 110 % et suppression de la part variable de sa rémunération. 
N’ayant pas signé d’avenant pour cette évolution, il a pu valablement réclamer la rémunération des 
primes qui ne lui étaient plus attribuées quand bien même sa nouvelle rémunération était supérieure à la 
précédente (Cass. soc., 25 janvier 2017, n° 15-21.352).

L’accord du salarié est nécessaire même en cas de modification minime de la rémunération contractuelle et 
même si le nouveau montant de rémunération est plus avantageux pour le salarié (Cass. soc., 21 juin 2023, 
n° 22-12.930).

 Jurisprudence
constituent un élément essentiel du contrat :
•  le taux horaire du salarié, même si sa modification n’entraîne aucune diminution de la rémunération 

mensuelle du salarié (Cass. soc., 3 novembre 2011, n° 10-11.765) ;
•  les modalités de calcul de la partie variable d’une rémunération (Cass. soc., 8 janvier 2002, n° 99-

44.467). L’employeur ne peut pas modifier unilatéralement cet élément, peu importe que le nouveau 
mode de rémunération envisagé soit plus avantageux que l’ancien (Cass. soc., 3 juillet 2001, n° 99-
42.761) ;

•  dès lors que l’employeur impose un nouveau mode de calcul de la rémunération, et quand bien même 
il en résulte une rémunération globale plus importante pour le salarié, celui-ci peut prendre acte de la 
rupture unilatérale du contrat de travail aux torts de l’employeur (Cass. soc., 5 mai 2010, n° 07-45.409) ;

•  un intéressement aux résultats de l’entreprise, même modeste, indiqué dans le contrat de travail (CA 
de Versailles, 14 octobre 1998) ;

•  un avantage en nature (notamment le logement ou un véhicule). L’employeur qui attribue un véhicule 
de fonction à un salarié affecté à l’étranger, puis le remplace par un véhicule de service exclusivement 
dédié à l’usage professionnel lors son retour en France, modifie ce faisant son contrat de travail (Cass. 
soc., 4 février 2015, n° 13-24.151) ;

•  le secteur géographique d’activité d’un ingénieur technico-commercial, qui redéfinit ses objectifs de 
vente et, par là même, sa rémunération variable (Cass. soc., 11 mai 2016, n° 14-26.990).
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Le fait de dénoncer un usage ou un engagement unilatéral pris par l’employeur ne peut pas avoir pour effet 
de modifier la rémunération des salariés sans leur accord. Un accord collectif ne peut pas davantage modifier 
la rémunération des salariés, notamment en posant une rémunération moins avantageuse pour eux que celle 
résultant de leur contrat de travail.

 Jurisprudence
le fait de transformer la rémunération forfaitaire d’un salarié en une rémunération composée d’un salaire 
de base et d’une prime d’ancienneté, en application d’un accord d’entreprise, constitue une modifi-
cation de la structure de la rémunération. Elle exige l’accord préalable exprès du salarié, même si cet 
élément n’était pas mentionné dans le contrat de travail (Cass. soc., 15 septembre 2021, n° 19-15.732).

 Jurisprudence
il n’est pas possible de modifier le taux horaire auquel est payé un salarié de par son contrat de travail 
pour appliquer, sans son accord, un taux moindre résultant d’un accord collectif, car cela constitue une 
modification de son contrat de travail (Cass. soc., 3 juillet 2001, n° 99-40.641).

 Jurisprudence
est inapplicable la disposition d’une convention collective qui prévoit une diminution de rémunération de 
footballeurs en cas de relégation de leur club, sans exiger leur accord (Cass. soc., 14 septembre 2016, 
n° 15-21.794).

Cependant, la rémunération peut être modifiée sans l’accord du salarié dans des cas spécifiques :
•  application d’un accord de performance collective qui prévoit de façon anticipée la possibilité de modifier 

le contrat de travail des salariés et notamment concernant la rémunération (C. trav., art. L. 2254-2) ;
•  modification d’une prime résultant uniquement d’un accord d’entreprise ou de la convention collective qui 

est remplacé par un nouvel accord, dès lors que la prime n’est pas mentionnée dans le contrat de travail 
(Cass. soc., 27 juin 2000, n° 99-41.135).

 Notez-le
En revanche, si un accord collectif est dénoncé et prend fin alors qu’aucun accord de substitution n’a 
été signé dans les 15 mois, l’employeur doit garantir aux salariés la rémunération qu’ils percevaient lors 
des 12 derniers mois précédant la dénonciation (C. trav. art. L. 2261-13). Cette règle s’applique égale-
ment lorsque l’application de l’accord est mise en cause dans une entreprise du fait notamment d’une 
fusion, d’une cession, d’une scission ou d’un changement d’activité (C. trav., art. L. 2261-14).

 Jurisprudence
le fait qu’un contrat de travail rappelle les mentions de la convention collective concernant le mode de 
calcul de la prime d’intéressement n’emporte pas contractualisation de ce mode de calcul. Aussi, un 
nouvel accord collectif modifiant ce dernier s’applique au salarié sans nécessiter son accord préalable 
(Cass. soc., 6 mars 2019, n° 18-10.615).

3/ La durée et les horaires de travail

Durée du travail

Lorsque la durée du travail est mentionnée dans le contrat de travail, elle en constitue assurément un élément 
essentiel.
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 Jurisprudence
constituent bien une modification du contrat de travail :
•  l’augmentation du temps de travail des salariés de 2 heures par semaine, même si leur salaire est aug-

menté de façon équivalente (Cass. soc., 20 octobre 1998, n° 96-42.911) ;
•  le fait de faire travailler un salarié le samedi alors que ce jour était exclu de ses horaires depuis 4 ans 

et que cette modification oblige le salarié à travailler à temps plein alors qu’il appliquait jusqu’alors des 
horaires inférieurs (Cass. soc., 21 janvier 2003).

En revanche, l’aménagement du temps de travail des salariés par accord collectif, sur une période supérieure 
à la semaine, ne constitue pas une modification du temps de travail des salariés à temps complet (C. trav., 
art. L. 3121-43).

 Jurisprudence
si la réduction de la durée du travail à 38 h 30 s’accompagne d’une réduction de la rémunération 
contractuelle des salariés alors que ceux-ci n’y ont pas consenti, ils ont droit à un salaire calculé sur la 
base de 39 heures par semaine (Cass. soc., 27 mars 2001, n° 99-40.068).

De même, la mise en place d’un aménagement de la durée du travail sur une période de plus d’une semaine 
ne constitue pas une modification du temps de travail du salarié et peut donc lui être imposée sans son accord 
(C. trav., art. L. 3121-43). En cas de refus du salarié, ce dernier pourrait être considéré comme fautif pour avoir 
refusé un changement des conditions d’exécution de son contrat de travail.

Les contrats de travail à temps partiel doivent indiquer, par obligation légale, la durée du travail et sa réparti-
tion entre les jours de la semaine ou entre les semaines du mois (C. trav., art. L. 3123-6). La durée du travail 
à temps partiel stipulée au contrat est donc un élément essentiel de ce dernier, et ne peut pas être modifiée 
sans l’accord préalable et exprès du salarié.

La répartition de cette durée peut, quant à elle, faire l’objet d’une modification si l’employeur respecte un délai 
de prévenance suffisant : pas moins de trois jours ouvrés si le délai est fixé par accord d’entreprise ou d’éta-
blissement, ou, à défaut, par accord de branche, qui doit dans ce cas prévoir des contreparties au bénéfice 
du salarié ; pas moins de sept jours ouvrés à défaut d’accord collectif (C. trav., art. L. 3123-24).

Le contrat de travail doit par ailleurs prévoir les cas et la nature des modifications qui pourront être apportées 
à la répartition de la durée du travail à temps partiel. À défaut, le salarié ne pourra pas être sanctionné ni licen-
cié s’il refuse cette modification (C. trav., art. L. 3123-12).

 Jurisprudence
le fait que le salarié ait appliqué sans contester, plusieurs diminutions de son temps de travail à temps 
partiel réalisées sans avenant, ne vaut pas acceptation et encourt la requalification en travail à temps 
complet, à moins que l’employeur puisse apporter la preuve du temps de travail convenu et que le sala-
rié ait pu prévoir son rythme de travail sans se tenir constamment à sa disposition (Cass. soc., 8 février 
2023, n° 21-15.863).

Horaires de travail

Les horaires de travail ne constituent pas a priori un élément essentiel du contrat de travail. En effet, en prin-
cipe, les horaires de travail, même mentionnés à titre informatif dans le contrat de travail, ne sont pas des 
éléments essentiels de ce dernier (Cass. soc., 18 février 2015, n° 13-17.582). La détermination des horaires 
de travail ressort donc du pouvoir de direction de l’employeur.
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 Jurisprudence
constituent ainsi un simple changement des conditions de travail ne nécessitant pas l’accord du salarié :
•  une nouvelle répartition des horaires au sein de la journée, décidée par l’employeur, alors que la rému-

nération et la durée du travail restent identiques (Cass. soc., 22 février 2000, n° 97-44.339) ;
•  un changement de cadence de travail (moins de temps pour effectuer certaines tâches), sans chan-

gement de rémunération ni de durée de travail (Cass. soc., 20 octobre 2010, n° 08-44.594, 08-44.595 
et 08-44.596) ;

•  une nouvelle répartition des horaires au sein de la semaine (Cass. soc., 27 juin 2001, n° 99-42.462) ;
•  le fait de passer un employé de station-service d’un horaire de nuit à un horaire de jour, du moment 

que tous les salariés de cette station travaillaient par roulement sans horaire fixe et qu’il n’était pas 
précisé, dans le contrat du salarié, qu’il serait systématiquement affecté la nuit (Cass. soc., 12 juillet 
1999, n° 97-43.045) ;

•  le passage d’une seule heure de travail de nuit d’un salarié en période de travail de jour, lui faisant 
perdre la majoration de salaire afférente à cette heure (Cass. soc., 30 mai 2012, n° 11-10.087) ;

•  le changement des horaires de travail par cycles avec suppression d’un cycle de travail de nuit, quand 
bien même le salarié perd le bénéfice d’une prime de panier non contractuelle associée à ce cycle 
(Cass. soc., 9 avril 2015, n° 13-27.624).

Néanmoins, si le changement d’horaire porte une atteinte excessive à la vie familiale et personnelle du salarié 
ou à son droit au repos, l’employeur doit obtenir l’accord préalable du salarié pour le lui appliquer (Cass. soc., 
3 novembre 2011, n° 10-14.702).

Le changement d’horaire constitue bien une modification du contrat de travail du fait du bouleversement 
induit pour le salarié :

•  lorsque l’employeur restructure la répartition des horaires de travail dans la semaine (Cass. soc., 10 mai 
1990), notamment en répartissant les horaires sur cinq jours alors que le salarié effectuait auparavant son 
travail sur 4 jours (Cass. soc., 9 juillet 2008, n° 06-46.066) ;

• lorsqu’il y a passage d’un horaire fixe à un horaire variable (Cass. soc., 14 novembre 2000, n° 98-43.218) ;
•  en cas de passage d’un horaire continu à un horaire discontinu (Cass. soc., 18 décembre 2000, 

n° 98-42.885) ;
•  en cas de passage d’un horaire de jour à un horaire de nuit, ce qui constitue « objectivement » une modi-

fication du contrat de travail (Cass. soc., 22 mai 2001, n° 99-41.146), et ce, même si le salarié n’effectue 
qu’une partie de ses nouveaux horaires en période de nuit (Cass. soc., 7 avril 2004, n° 02-41.486) ;

•  lorsqu’un employeur fait passer un salarié d’un travail partiellement de nuit à un travail en totalité de nuit 
(Cass. soc., 1er juillet 2009, n° 08-43.650) ;

•  lorsque la proportion entre les horaires de nuit et les horaires de jour est inversée par l’employeur (Cass. 
soc., 14 septembre 2022, n° 21-13.015) ;

•  lorsqu’un employeur demande à une salariée travaillant habituellement du lundi au vendredi, de travailler 
dorénavant un samedi sur deux et souhaite lui supprimer une semaine sur deux son repos hebdomadaire 
de deux jours consécutifs (Cass. soc., 22 octobre 2003, n° 01-42.651) ; il en est de même lorsqu’un 
employeur veut faire travailler un salarié deux dimanches sur trois au lieu d’un sur trois jusqu’alors (Cass. 
soc., 17 novembre 2004, n° 02-46.100) ;

•  lorsque l’employeur modifie les horaires et jours de travail d’un salarié qui travaillait uniquement en semaine 
pour le faire travailler notamment le dimanche (Cass. soc., 5 juin 2013, n° 12-12.953), et ceci quand bien 
même l’employeur dispose d’une dérogation permanente à la règle du repos dominical (Cass. soc., 2 mars 
2011, n° 09-43.223). L’employeur doit pouvoir prouver que le salarié a accepté expressément cette priva-
tion du repos dominical (Cass. soc., 7 mars 2012, n° 10-12.846) ;

•  le fait de modifier la répartition horaire du salarié en le privant de son repos du dimanche et en le faisant 
passer d’un horaire fixe à un horaire variable par cycle (Cass. soc., 5 juillet 2023, n° 22-12.994).
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Enfin, les horaires de travail constituent à l’évidence des éléments essentiels lorsqu’ils ont été contractualisés :
•  de fait, de par la volonté des parties, qui s’exprime notamment par une pratique de plusieurs années de 

ces horaires (Cass. soc., 30 novembre 1983) ;
•  en étant indiqués expressément dans le contrat de travail, par accord de l’employeur et du salarié (Cass. 

soc., 11 juillet 2001, n° 99-42.710).

 Notez-le
La clause du contrat de travail par laquelle un employeur prévoit à l’avance la possibilité de changer 
unilatéralement les horaires de travail d’un salarié est abusive. Tel est le cas lorsqu’une clause prévoit la 
possibilité pour l’employeur d’imposer le passage d’un horaire de jour à des horaires de soirée, de nuit, 
ou des horaires tournants (Cass. soc., 14 novembre 2018, n° 17-11.757).

Dans le cadre d’un contrat à temps partiel, la répartition de la durée du travail entre les jours de la semaine ou 
les semaines du mois doit obligatoirement être indiquée dans le contrat de travail (sauf pour les salariés des 
associations d’aide à domicile).

En revanche, les horaires de travail appliqués au salarié ne constituent pas une mention obligatoire du contrat 
de travail à temps partiel. Ce dernier doit toutefois indiquer les modalités de communication écrite des horaires 
de travail quotidiens au salarié concerné (C. trav., art. L. 3123-6).

L’employeur peut donc modifier les horaires de travail du salarié à temps partiel, à condition de ne pas com-
mettre d’abus et de ne pas porter une atteinte excessive à la vie personnelle et familiale du salarié.

 Attention
Lorsque le changement d’horaire s’accompagne d’un changement de la durée du travail, il y a néces-
sairement modification du contrat.

4/ Le lieu de travail défini par le secteur géographique d’affectation

Le lieu précis d’exécution du travail, le plus souvent formalisé par l’indication de la ville voire l’adresse du 
site d’affectation, n’est pas, par principe, un élément essentiel du contrat, à moins d’établir qu’employeur et 
salarié ont souhaité en faire un élément déterminant dans la conclusion du contrat de travail. Tel sera le cas 
si ce dernier indique précisément le lieu où les missions du salarié s’exerceront exclusivement (Cass. soc., 2 
avril 2014, n° 13-11.922).

 Jurisprudence
le fait de mentionner le lieu de travail dans le contrat de travail, sans précision particulière, ne suffit pas 
à rendre contractuel cet élément du contrat. Il en ira autrement si le lieu de travail est indiqué par une 
clause claire et précise spécifiant que le travail sera appliqué exclusivement en ce lieu (Cass. soc., 3 juin 
2003, n° 01-40.376).

Mais si le lieu de travail n’est pas précisé dans le contrat, cela ne signifie pas pour autant que le salarié doit 
être prêt à accepter n’importe quelle affectation.

Pour identifier si le changement de lieu habituel de travail constitue une modification du contrat, on utilise 
la notion de secteur géographique : lorsque la nouvelle affectation du salarié s’inscrit dans le même secteur 
géographique que celui de la précédente affectation, il n’y a pas modification, mais simple changement des 
conditions de travail, que l’employeur peut alors imposer au salarié.

En revanche, si l’employeur veut faire sortir son salarié de son secteur géographique d’affectation, le contrat 
subit une modification.
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Comment délimite-t-on le secteur géographique ?

S’il n’existe pas de définition du secteur géographique d’affectation, la Cour de cassation relève comme 
critères l’existence d’un bassin d’emploi ou d’une zone urbaine identifiée, avec notamment l’existence d’un 
réseau de transport en commun. La distance et le temps de déplacement entre deux lieux de travail consti-
tuent également des indicateurs d’un secteur géographique.

 Jurisprudence
la mutation aux Ulis d’une salariée résidant à Herblay, et travaillant à l’origine à Saint-Ouen-l’Aumône, 
constitue une modification de son contrat de travail bien que ces villes soient toutes situées en région 
parisienne, car la salariée devait réaliser 137 km aller-retour par jour avec un trajet quotidien en transport 
en commun ou en voiture de 4 heures (Cass. soc., 3 février 2017, n° 15-21.674).

Ce changement de lieu de travail doit être apprécié de façon objective, c’est-à-dire de façon identique pour 
deux salariés dans la même situation, par exemple en fonction de la configuration économique du bas-
sin d’emploi ou les facilités de transport en commun. Les considérations liées à la personne, telles que les 
contraintes familiales, la durée du trajet, le mode de transport, etc., doivent être exclues de cette appréciation 
(Cass. soc., 4 mai 1999, n° 97-40.576).

 Jurisprudence
constitue un changement de conditions de travail la mutation d’une salariée à 12 kilomètres de son 
précédent bureau, dans un lieu desservi par les transports en commun et qui relève donc du même sec-
teur géographique. La salariée qui ne s’est pas présentée sur ce nouveau lieu de travail à de nouveaux 
horaires à temps partiel qui lui avaient été notifiés dans le délai de prévenance prescrit, et compatibles 
avec d’autres engagements professionnels, a donc commis un abandon de poste (Cass. soc., 28 mai 
2015, n° 14-13.166).

 Jurisprudence
constitue un changement de conditions de travail au sein d’un même secteur géographique, la nouvelle 
affectation d’une salariée de Marignane à Toulon, soit à 80 km de distance, en considération notamment 
du fait qu’elle disposait d’un véhicule de service facilitant ses déplacements (Cass. soc., 3 avril 2013, 
n° 11-23.678).

 Jurisprudence
la mutation à Aix-en-Provence d’une salariée travaillant dans une ville proche d’Avignon constitue une 
modification de son contrat de travail dès lors que le nouveau lieu de travail n’appartient pas au même 
bassin d’emploi et est distant de 80 km du précédent (Cass. soc., 20 février 2019, n° 17-24.094).

De même, le critère du secteur géographique s’applique aussi bien lorsque l’employeur décide librement de 
ce changement d’affectation que lorsque cette décision résulte de contraintes objectives, comme le démé-
nagement de l’entreprise.

Si le déplacement du lieu de travail constitue une modification du contrat de travail, l’employeur pourra mettre 
en place un « plan de transfert » afin d’atténuer les conséquences du déménagement pour les salariés. Il 
pourra ainsi prévoir une période d’adaptation permettant au salarié de se rétracter, une prime, des aides au 
logement, la prise en charge des frais de déménagement, etc. Nous vous conseillons d’élaborer et présenter 
ce plan au salarié entre 4 et 6 mois avant la date prévue pour le déménagement.

Le critère du secteur géographique peut être écarté dans certains cas :
•  lorsque l’emploi exige, de par sa nature, une certaine mobilité géographique (chauffeur de car, par exemple) 

ou lorsque le lieu de travail est flexible ou difficilement localisable (entreprise de bâtiment, travail à l’étran-
ger, etc.) (Cass. soc., 4 janvier 2000, n° 97-41.154) ;
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•  le fait d’imposer à un salarié de travailler à domicile constitue une modification de son contrat de travail, 
peu importe la localisation géographique de ce domicile (Cass. soc., 2 octobre 2001, n° 99-42.727). Il en 
est de même si le salarié travaille déjà en tout ou partie à domicile et que l’employeur veut modifier ce lieu 
de travail (Cass. soc., 31 mai 2006, n° 04-43.592), et ceci même si le contrat de travail prévoit déjà l’éven-
tualité d’une affectation sur un autre lieu (Cass. soc., 12 février 2014, n° 12-23.051).

L’employeur peut toujours imposer au salarié un ou des déplacements occasionnels hors de son secteur géo-
graphique si trois conditions sont remplies simultanément :

• l’affectation doit être motivée par l’intérêt légitime de l’entreprise ;
• cette affectation doit résulter de circonstances exceptionnelles ;
•  l’employeur doit avertir le salarié dans un délai raisonnable : de son déplacement, du caractère temporaire 

et de la durée prévisible de celui-ci.

 Jurisprudence
si l’une des conditions n’est pas respectée, le salarié est fondé à refuser cette affectation temporaire. La 
décision de l’employeur de le licencier du fait de ce refus est donc dénuée de cause réelle et sérieuse 
(Cass. soc., 28 janvier 2010, n° 08-42.616).

 Jurisprudence
un chef de chantier cadre ne peut pas considérer que la décision de son employeur de l’envoyer pen-
dant 2 mois sur un chantier éloigné de sa région constitue une modification de son contrat de travail, 
car ses fonctions nécessitent une certaine mobilité géographique. Il ne peut donc pas refuser ce dé-
placement, à moins de commettre une faute (Cass. soc., 22 janvier 2003, n° 00-43.826). De même, ne 
modifie pas le contrat de travail, l’affectation d’un chef de chantier à plus de 300 km de son domicile 
pour la construction d’un tramway, alors qu’il avait été informé dans un délai raisonnable de la durée de 
la mission, que ce déplacement était justifié par l’intérêt de l’entreprise et s’inscrivait dans le cadre ha-
bituel de son activité de chef de chantier, sans que ce dernier n’invoque d’élément relatif à sa vie privée 
et familiale (Cass. soc., 22 mars 2018, n° 16-19.156).
En revanche, le fait de modifier le secteur d’une responsable commerciale en charge de l’Île-de-France, 
pour l’amener à se déplacer fréquemment à Metz et Strasbourg alors qu’elle est mère d’un nourrisson, 
constitue bien une modification de son contrat de travail (Cass. soc., 17 septembre 2008, n° 07-42.124).

Si la mutation d’un salarié dans le cadre de son secteur géographique s’accompagne du changement d’un 
autre élément du contrat, essentiel celui-là, il y a alors modification du contrat de travail.

 Jurisprudence
une mutation qui s’accompagne de la perte d’une prime d’astreinte que le salarié percevait depuis 9 
ans entraîne une perte de salaire modifiant le contrat de travail (Cass. soc., 19 juin 2008, n° 07-41.282).

5/ L’identité de l’employeur

Le fait pour un salarié d’être muté par son employeur pour passer au service d’un nouvel employeur constitue 
logiquement une modification de son contrat de travail, peu important d’ailleurs que cette mutation s’accom-
pagne d’une mutation géographique. En effet, changer l’une des parties au contrat de travail revient à envisa-
ger une nouvelle relation de travail.

 Jurisprudence
une mutation d’un salarié d’une société à une autre, appartenant à un même groupe, constitue bien 
une modification du contrat de travail, et ceci même si les deux sociétés ont les mêmes dirigeants et 
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exercent la même activité dans un lieu géographique identique. Ce qui compte, c’est qu’il y ait bien 
changement de personne morale employant le salarié par rupture du contrat de travail avec la société 
d’origine et conclusion d’un nouveau contrat avec la société d’accueil (Cass. soc., 5 mai 2004, n° 02-
42.580).

C) Les éléments contractualisés

1/ La mention dans le contrat de travail

Employeur et salarié peuvent souhaiter rendre contractuels certains éléments qui ne le sont pas a priori. Ce 
peut être le cas, par exemple, du lieu de travail ou encore de la prise en charge de frais de déplacement.

Lorsque de tels éléments ont été ainsi contractualisés, il n’est pas possible à l’employeur ou au salarié de les 
modifier sans l’accord de l’autre. Mais quels sont les indices permettant d’indiquer cette contractualisation ?

Tout d’abord, le fait que l’élément en question soit mentionné dans le contrat de travail constitue un indice 
certain. Mais tout ce qui figure dans le contrat n’en est pas pour autant un élément contractuel. Peut-on alors 
chercher des indices dans d’autres documents ? Le bulletin de salaire ne permet pas de contractualiser cer-
tains éléments de salaire qui ne sont pas indiqués dans le contrat de travail.

En pratique, il n’y a donc pas de critère établi, et les juges essaieront de rechercher quelle a été la commune 
intention de l’employeur et du salarié en s’appuyant sur des éléments concrets.

Lorsque l’employeur veut rendre contractuel un élément de la relation de travail qui ne l’était pas à l’origine, il 
y a alors modification du contrat qui nécessite l’accord certain du salarié.

 Jurisprudence
le fait de proposer à un salarié d’insérer une clause de non-concurrence dans son contrat est considéré 
comme une modification du contrat (Cass. soc., 7 juillet 1998, n° 96-40.256 et 96-45.047). De même 
pour l’insertion d’une clause d’exclusivité dans un contrat qui n’en comportait pas (Cass. soc., 7 juin 
2005, n° 03-42.080).

Il est à noter que l’usage n’est pas suffisant pour considérer que le salarié a donné son accord à cette 
modification.

2/ La modification anticipée : le cas de la clause de mobilité

Employeur et salarié peuvent, d’un commun accord, prévoir, dans le contrat de travail, que certains éléments 
pourront être modifiés unilatéralement par l’employeur. En pratique, ces clauses portent le plus souvent sur le 
lieu et les horaires de travail.

Dès lors qu’une telle clause est intégrée dans le contrat, la modification de l’élément en cause est envisagée 
par les parties. De fait, si elle se réalise, il ne s’agira que d’un changement des conditions de la relation de 
travail, en exécution du contrat.

Lorsque le contrat de travail comporte dès sa formation une clause de mobilité, toute modification d’affecta-
tion décidée par l’employeur en application de cette clause s’impose au salarié, à condition qu’elle ne s’ac-
compagne pas de la modification d’un autre élément du contrat, qualifié lui d’essentiel, comme, par exemple, 
la rémunération (Cass. soc., 15 décembre 2004) ou le passage d’un horaire de jour à un horaire de nuit (Cass. 
soc., 14 octobre 2008, n° 07-40.092).
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 Jurisprudence
une clause de mobilité prévoyant la mutation d’un salarié entre les entreprises d’un même groupe est 
illicite. Un salarié ne peut pas en effet accepter à l’avance de changer d’employeur, quand bien même 
ce dernier appartiendrait au même groupe que son employeur d’origine ou à la même unité économique 
et sociale (Cass. soc., 2 septembre 2009, n° 07-44.200, et 13 mars 2013, n° 11-25.576).

 Jurisprudence
est nulle la clause de mobilité par laquelle le salarié, qui est lié par un contrat de travail à une société, 
s’est engagé à accepter toute mutation dans une autre société, même si cette dernière appartient au 
même groupe (Cass. soc., 19 mai 2016, n° 14-26.577).

 Jurisprudence
la nullité de la clause envisageant la mutation du salarié dans d’autres sociétés du groupe est totale : 
l’employeur ne peut pas envisager de muter le salarié dans un autre établissement qui appartiendrait à 
la même entreprise (Cass. soc., 14 décembre 2022, n° 21-18.633).

 Notez-le
Il est interdit à l’employeur d’imposer à un salarié homosexuel, notamment par le jeu d’une clause de 
mobilité, une mutation dans un pays incriminant l’homosexualité. Sont interdits, par voie de consé-
quence, toute mesure discriminatoire, toute sanction ou tout licenciement qui pourraient résulter du 
refus de cette mutation (loi n° 2013-404 du 17 mai 2013).

Par ailleurs, l’employeur doit appliquer la clause de mobilité de bonne foi, à défaut de quoi le salarié est fondé 
à en refuser l’exécution sans commettre de faute.

 Jurisprudence
lorsqu’une clause de mobilité prévoit qu’elle pourra être appliquée « pour des raisons liées à l’organi-
sation et au bon fonctionnement des chantiers », l’employeur qui ne justifie pas de telles raisons et qui 
ne respecte pas un délai de prévenance suffisant au regard de la mauvaise compréhension du fran-
çais par le salarié a commis un abus dans l’exécution du contrat de travail (Cass. soc., 29 mars 2017, 
n° 15-23.822).

La clause de mobilité doit délimiter précisément la zone d’affectation géographique possible, faute de quoi 
elle ne sera pas valable.

 Jurisprudence
est nulle la clause de mobilité ne comportant aucune définition de sa zone géographique d’application 
(Cass. soc., 10 février 2016, n° 14-14.325) ou prévoyant « tout changement d’affectation géographique 
pour les besoins de l’entreprise », car elle ne prévoit pas de zone géographique précise (Cass. soc., 
28 avril 2011, n° 09-42.321). Mais une clause de mobilité peut prévoir de s’appliquer sur « l’ensemble du 
territoire national » lorsque le salarié, lors de son embauche, ne peut pas ignorer qu’il pourra être ame-
né à s’éloigner de son domicile de par sa fonction et son secteur d’activité (Cass. soc., 13 mars 2013, 
n° 11-28.916).

La définition de la zone géographique n’implique pas que les établissements d’affectation soient précisément 
et limitativement identifiés.

 Jurisprudence
est valide une clause de mobilité précisant que la salariée, qui était coordinatrice commerciale au niveau 
national, prenait l’engagement, compte tenu de la nature de ses fonctions, « d’accepter tout change-
ment de lieu de travail nécessité par l’intérêt du fonctionnement de l’entreprise, et ce, sur l’ensemble 
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du territoire français », sans indication des sites potentiels d’affectation (Cass. soc., 5 avril 2018, n° 16-
25.242).

L’essentiel est que l’employeur ne puisse pas de sa propre initiative étendre le périmètre d’application de la 
clause.

 Jurisprudence
l’employeur ne peut pas s’autoriser, même contractuellement, à élargir de sa propre décision la zone 
d’affectation prévue (Cass. soc., 7 juin 2006, n° 04-45.846).

Si la clause envisage la mutation sur un autre établissement de l’entreprise, l’employeur ne peut pas imposer 
au salarié de partager son temps de travail entre cet établissement et un autre (Cass. soc., 20 décembre 2006, 
n° 05-43.757).

Une fois que le contrat de travail est conclu, l’employeur ne peut pas y ajouter une clause de mobilité sans 
recueillir l’accord du salarié. En effet, ceci constitue une modification du contrat de travail que le salarié peut 
refuser (Cass. soc., 7 janvier 1998, n° 95-43.268).

La clause ne peut pas remettre en question le fait qu’un salarié exerce sa fonction en télétravail (Cass. soc., 
31 octobre 2006, n° 05-41.836).

Si le salarié dont le contrat de travail comporte une clause de mobilité refuse son changement d’affectation, 
il commet une insubordination qui constitue une faute pouvant causer son licenciement. En fonction des cir-
constances de fait, cette insubordination pourra être qualifiée de faute grave justifiant un licenciement sans 
préavis ni indemnité de licenciement.

 Jurisprudence
les deux refus successifs d’un agent de sécurité de rejoindre un nouveau site de travail constituent une 
faute grave dès lors que ces affectations étaient conformes aux stipulations de la clause de mobilité ins-
crite dans le contrat de travail, que le salarié avait reçu plusieurs mises en demeure et qu’il avait commis 
des absences injustifiées suite à son refus (Cass. soc., 12 janvier 2016, n° 14-23.290).

 Jurisprudence
une opposition de principe à toute mutation formulée par une salariée qui s’était vu notifier une nouvelle 
affectation, et qui n’avait pas pu établir la mauvaise foi de l’employeur dans l’utilisation de la clause de 
mobilité, empêche son maintien dans l’entreprise et constitue une faute grave (Cass. soc., 24 octobre 
2018, n° 17-22.600).

Si le salarié doit réaliser un préavis de licenciement, l’employeur peut lui imposer d’effectuer cette période sur 
le lieu de travail auquel il a souhaité l’affecter.

 Jurisprudence
le fait que le salarié ait refusé sa nouvelle affectation résultant de l’application d’une clause de mobilité 
n’empêche pas l’employeur de lui imposer de réaliser son préavis sur ce lieu de travail, et ceci même s’il 
n’y a aucun empêchement au fait que le salarié continue à travailler sur son ancienne localisation (Cass. 
soc., 31 mars 2016, n° 14-19.711).

La clause devra cependant être suffisamment précise pour pouvoir être appliquée.
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 Jurisprudence
n’est pas valable la clause prévoyant que les parties doivent cocher dans le contrat de travail, par-
mi plusieurs propositions, les modalités de changement du lieu de travail envisageables (Cass. soc., 
13 décembre 2000).

Par ailleurs, l’employeur doit respecter un délai de prévenance suffisant dans l’application de la clause, même 
si ce délai n’est pas imposé par le contrat de travail ou la convention collective.

Si l’employeur fait preuve d’abus dans l’application de la clause de mobilité, le salarié sera en droit de s’y 
soustraire sans que l’employeur puisse le sanctionner.

 Jurisprudence
lorsqu’un employeur utilise la clause de mobilité pour imposer à une salariée de son entreprise de net-
toyage de travailler sur un nouveau lieu de travail à un horaire ne lui permettant pas de s’y rendre par les 
transports en commun, il abuse de son pouvoir de direction (Cass. soc., 10 janvier 2001, n° 98-46.226). 
Il ne peut donc pas sanctionner la salariée qui refuse sa nouvelle affectation.

 Jurisprudence
un salarié peut valablement refuser une nouvelle affectation décidée en application d’une clause de 
mobilité dès lors que l’employeur l’a prévenu moins de 24 heures à l’avance (Cass. soc., 28 novembre 
2012, n° 11-22.645).

L’employeur ne peut pas, par le jeu d’une clause de mobilité, obliger un salarié à changer de domicile. Il ne 
peut pas ainsi l’obliger à se domicilier dans son nouveau secteur d’affectation (Cass. soc., 15 mai 2007, 
n° 06-41.277).

Cette obligation de déménager pourra être admise, par exception, si la mise en oeuvre de la clause ne porte 
pas atteinte au droit du salarié à une vie personnelle et familiale ou, à défaut, si cette atteinte est justifiée par 
la tâche accomplie par le salarié et proportionnée au but recherché par l’employeur (Cass. soc., 14 octobre 
2008, n° 07-40.523).

Par ailleurs, l’application de la clause de mobilité ne doit pas porter atteinte à la vie personnelle et familiale 
d’un salarié, à moins que cette atteinte soit justifiée par la tâche à accomplir (les exigences de la fonction du 
salarié) et proportionnée au but recherché (aux objectifs de l’entreprise).

 Jurisprudence
le licenciement pour faute grave d’une salariée qui, au retour de son congé de maternité, a refusé une 
mutation de Vannes à Mérignac puis en région parisienne, alors qu’elle élève seule à Nantes un très 
jeune enfant et un autre en garde alternée, peut être invalidé dès lors que l’application de la clause de 
mobilité porte atteinte à la vie personnelle et familiale de la salariée et n’est pas justifiée par la tâche à 
accomplir ni proportionnée au but recherché (Cass. soc., 10 février 2016, n° 14-17.576).

 Jurisprudence
la mise en oeuvre d’une clause de mobilité pour muter une salariée à 400 km de distance en raison de 
la réduction considérable et durable de l’activité à laquelle elle était affectée constitue une atteinte à la 
vie familiale de l’intéressée, justifiée par la tâche à accomplir et proportionnée au but recherché (Cass. 
soc., 14 février 2018, n° 16-23.042).
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2 - Les modalités de mise en œuvre de la modification

A) La proposition d’une modification du contrat de travail

1/ L’absence de formalisme lorsque la proposition repose sur un motif personnel

Pour être valable, une proposition de modification du contrat de travail doit être motivée par une cause réelle 
et sérieuse. Ce motif est important, car c’est lui qui conditionnera le mode d’acceptation du salarié.

Tout d’abord, la modification peut reposer sur un motif personnel. Ce pourra être le cas, par exemple, lorsque 
le lieu de travail précisé dans le contrat est modifié par le jeu d’une mutation, ou encore lorsque l’employeur 
souhaite insérer dans les contrats de travail individuels les dispositions d’une convention collective.

 Notez-le
Dans ce cas, aucune formalité particulière n’est légalement imposée. Cela dit, on ne saurait que trop 
recommander de formaliser cette proposition par écrit afin de disposer d’un élément de preuve sur la 
nature de la modification envisagée ainsi que sur le motif qui en est à l’origine.

 Jurisprudence
la proposition d’un employeur de modifier la durée du travail et la rémunération d’une salariée n’est 
pas valable dès lors qu’il n’avait pas donné à celle-ci un délai de réflexion qui lui permette d’évaluer la 
portée de la modification proposée et de décider en connaissance de cause (Cass. soc., 28 mars 2001, 
n° 99-41.703).

Il arrive que ce soit le salarié qui soit à l’origine de la proposition. C’est, par exemple, le cas lorsqu’une per-
sonne souhaite passer d’un temps plein à un temps partiel ou bénéficier d’un congé parental. En principe, le 
salarié n’a pas de formalisme à respecter, sauf cas particuliers réglementés (c’est précisément le cas de la 
demande de passage à temps partiel conformément aux articles L. 3123-26 et D. 3123-3 du Code du travail). 
Cela étant, dans tous les cas il est conseillé, en pratique, de remettre à l’employeur une lettre en main propre 
ou par courrier recommandé indiquant précisément la nature de la demande. L’employeur sera alors tenu de 
formuler expressément son accord par écrit pour que la modification puisse devenir effective.

 Jurisprudence
un employeur n’est pas tenu d’accepter la demande de modification des horaires d’une salariée à temps 
partiel qui revient de congé maternité dès lors qu’il a examiné cette demande de façon loyale et que son 
refus ne contrevient pas au droit à une vie familiale normale pour la salariée (Cass. soc., 12 septembre 
2012, n° 11-21.494).

2/ Le cas de la modification disciplinaire

Il est possible qu’une sanction disciplinaire amène l’employeur à envisager une mesure lourde, telle qu’une 
mutation ou une rétrogradation, qui entraîne une modification du contrat de travail du salarié. Dans ce cas, 
l’employeur devra respecter la procédure disciplinaire légale (C. trav., art. L. 1332-2) et, le cas échéant, les 
procédures découlant des accords et conventions collectifs, si ceux-ci sont plus favorables.

Le salarié peut refuser une modification de son contrat de travail décidée à l’issue d’une procédure discipli-
naire (Cass. soc., 7 avril 1993, n° 91-42.878). Cela dit, l’employeur pourra alors décider d’une autre sanction, 
qui pourra aller jusqu’au licenciement.
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 Jurisprudence
lorsque l’employeur notifie une sanction disciplinaire modifiant le contrat de travail d’un salarié, il doit 
nécessairement préciser dans le courrier à ce dernier qu’il peut accepter ou refuser cette sanction (Cass. 
soc., 28 avril 2011, n° 09-70.619).

 Jurisprudence
si un salarié refuse une mutation en invoquant ses convictions religieuses incompatibles avec son poste, 
l’employeur est fondé à le muter à titre disciplinaire en application d’une clause de mobilité, dès lors 
que sa décision est justifiée par des exigences professionnelles proportionnées et étrangères à toute 
discrimination (Cass. soc., 19 janvier 2022, n° 20-14.014).

3/ Le formalisme propre à la modification d’origine économique

Le fait que la modification envisagée repose sur un motif économique entraîne des modalités particulières de 
formalisation de cette proposition (C. trav., art. L. 1222-6). L’employeur doit recourir à cette procédure lorsque 
son projet repose sur l’un des motifs économiques énumérés par l’article L. 1233-3 du Code du travail.

 Notez-le
Cette procédure spécifique doit être respectée uniquement dans le cas où la proposition de modification 
repose sur un motif économique. Elle ne s’applique pas au cas où l’employeur propose une modification 
du contrat de travail du salarié dans le cadre de son obligation de reclassement résultant d’un projet de 
licenciement pour motif économique, par exemple pour suppression d’emploi (Cass. soc., 6 septembre 
2023, n° 21-21.259).

 Jurisprudence
s’il n’est pas établi que le projet de l’employeur de modifier la rémunération d’une salariée dans le cadre 
d’une diminution des subventions reposait sur l’un des motifs économiques prévus par le Code du tra-
vail (C. trav., art. L. 1233-3), la salariée ne peut pas lui reprocher de ne pas avoir respecté la procédure 
de modification du contrat de travail pour motif économique (Cass. soc., 13 septembre 2017, n° 15-
28.569).

Par ailleurs, l’employeur est tenu d’informer individuellement chaque salarié de sa proposition de modification 
du contrat par lettre recommandée avec accusé de réception. Il doit préciser dans cette lettre quel est le motif 
économique à l’origine de la proposition (Cass. soc., 8 novembre 2023, n° 22-11.369) que le salarié dispose 
d’un mois pour faire connaître son refus (C. trav., art. L. 1222-6). En cas de redressement judiciaire ou de liqui-
dation judiciaire, ce délai est réduit à 15 jours (C. trav., art. L. 1222-6 et L. 1233-60-1).

 Jurisprudence 
est valide une proposition de modification du contrat de travail motivée par une réorganisation en cours 
de l’activité commerciale pour sauvegarder sa compétitivité et améliorer la situation économique de la 
société, en précisant le délai de refus de 1 mois, peu importe qu’elle ne se réfère pas aux articles du 
Code du travail (Cass. soc., 8 novembre 2023, n° 22-12.412). 

 Notez-le
L’employeur peut valablement formuler sa proposition par lettre recommandée électronique acheminée 
par un tiers. Le procédé doit permettre d’identifier l’expéditeur, de garantir l’identité du destinataire et de 
confirmer la remise du courrier (décret n° 2011-144 du 2 février 2011).
Le respect de ces formalités est une obligation impérative. À défaut, le salarié sera réputé ne pas avoir 
répondu à la proposition de l’employeur.
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 Jurisprudence
le fait de faire signer au salarié un avenant formalisant la modification du contrat de travail est insuffi-
sant pour acter son accord à la modification, faute d’avoir respecté le formalisme imposé par l’article 
L. 1222-6 du Code du travail (Cass. soc., 28 septembre 2016, n° 15-16.775).

 Jurisprudence
le salarié qui a exprimé son refus de la proposition avant de recevoir le courrier la formalisant ne peut 
pas être considéré comme ayant valablement refusé : seule une réponse formulée après la réception du 
courrier proposant la modification est recevable (Cass. soc., 9 mars 2017, n° 15-25.167).

Il est important que l’énoncé du projet de modification et de sa justification économique soit le plus précis 
possible, afin que le salarié puisse prendre sa décision en connaissance de cause.

 Jurisprudence
une proposition de modification du contrat de travail ne mentionnant pas la date envisagée d’affectation 
définitive sur le nouveau lieu de travail ni les lieux temporaires d’affectation dans cette attente, n’est 
pas assez précise pour permettre à la salariée de mesurer les conséquences de son choix (Cass. soc., 
8 novembre 2023, n° 22-10.350). 

En effet, en cas de contentieux sur le licenciement économique du salarié qui aura refusé la modification, 
le juge devra rechercher si la proposition était motivée par l’existence de difficultés économiques ou d’une 
menace pesant sur la compétitivité du secteur d’activité du groupe auquel appartient éventuellement l’em-
ployeur (Cass. soc., 12 avril 2012, n° 11-10.471).

 Jurisprudence
lorsqu’une clause de mobilité a été utilisée de bonne foi pour muter des salariés, ce qui a amené à leur 
licenciement en cas de refus, ces licenciements ne revêtent pas nécessairement de caractère éco-
nomique même dans un contexte de fermeture de plusieurs magasins (Cass. soc., 19 janvier 2022, 
n° 20-15.541).

4/ La modification du contrat de travail en application d’un accord de performance collective

Depuis le 24 septembre 2017 (ord. n° 2017-1385 du 22 septembre 2017), il est possible par accord d’en-
treprise majoritaire de conclure un « accord de performance collective », qui prévoit la possibilité pour l’em-
ployeur de modifier unilatéralement certains éléments essentiels du contrat de travail du salarié.

Cet accord peut être négocié indépendamment de tout contexte de licenciement économique dès lors qu’il a 
pour objectif de préserver ou développer l’emploi, ou de répondre aux nécessités liées au fonctionnement de 
l’entreprise (C. trav., art. L. 2254-2).

L’accord peut prévoir d’aménager la durée du travail, ses modalités d’organisation et de répartition, d’aména-
ger la rémunération du salarié tout en respectant l’application du SMIC et des minima conventionnels, et/ou 
de déterminer les conditions de la mobilité professionnelle ou géographique interne à l’entreprise.

Si la modification du contrat de travail porte sur la mise en place ou la modification d’un dispositif d’aména-
gement de forfait annuel en heures ou en jours, l’accord doit respecter les dispositions légales relatives à ces 
dispositifs.

Les dispositions de l’accord se substituent de plein droit aux clauses du contrat de travail portant sur la rému-
nération, la durée du travail ou la mobilité professionnelle et qui seraient incompatibles avec lui. Notamment, 
son application n’impose pas l’accord du salarié pour mettre en place ou modifier l’application d’un forfait 
annuel de temps de travail (C. trav., art. L. 2254-2 II).
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Si l’employeur décide de modifier le contrat de travail d’un salarié en application de l’accord, ce dernier dis-
pose d’un délai de 1 mois pour refuser la modification envisagée de son contrat de travail, selon les modalités 
fixées dans l’accord.

En conséquence de ce refus, l’employeur disposera d’un délai de 2 mois pour engager une procédure de 
licenciement pour cause réelle et sérieuse. Le salarié doit alors bénéficier de modalités d’accompagnement et 
d’un abondement de son compte personnel de formation d’au minimum 100 heures.

5/ L’absence de formalisme en cas de changement des conditions de travail

Lorsque l’employeur souhaite modifier les conditions de travail d’un salarié, il n’est pas obligé de recueillir 
l’accord de celui-ci puisqu’il ne fait qu’user de son pouvoir de direction.

En conséquence, il peut simplement se contenter de l’informer du changement, en précisant que celui-ci 
prendra effet immédiatement.

Le salarié n’aura d’autre réponse possible que d’exécuter immédiatement le contrat aux conditions nouvelle-
ment imposées.

 Notez-le
Certes, l’employeur n’a aucune obligation de recourir à la notification écrite du changement, mais s’il 
décide de le faire, on peut lui conseiller de préciser dans le courrier en quoi cette décision ressort de 
son pouvoir de direction. Ainsi, dans l’hypothèse où ces changements sont adoptés en même temps 
que des projets de modification des contrats, cela permettra de bien distinguer ces deux catégories de 
mesures et de prévenir d’éventuels litiges.

Par ailleurs, l’employeur doit bien se garder de donner, dans son courrier, la possibilité au salarié de refuser 
le changement des conditions de travail. Ainsi, s’il souhaite modifier les missions d’un salarié dans le cadre 
de sa fonction, tout en lui proposant un avenant à son contrat de travail (que le salarié peut donc refuser de 
signer), ceci revient à proposer une modification du contrat de travail et non pas à modifier les conditions de 
travail (Cass. soc., 6 février 2008, n° 06-42.285).

B) La réponse du salarié face aux propositions de modification

1/ La nécessité d’un accord exprès en cas de modification pour motif personnel

Une fois que le salarié a été informé de la proposition de modification, il doit formuler de manière expresse son 
acceptation pour que la modification proposée puisse devenir effective.

 Attention
Tant que le salarié n’a pas exprimé son accord, la modification ne pourra pas s’opérer. Cependant, il est 
possible d’indiquer dans la lettre proposant la modification qu’en l’absence de réponse dans un délai 
imparti, le silence du salarié sera considéré comme un refus. Dans ce cas, la proposition devra laisser 
au salarié un délai de réflexion suffisant.

 Jurisprudence
un délai de 24 heures a été jugé insuffisant pour permettre à un salarié d’accepter ou de refuser un 
nouveau poste entraînant son déclassement alors qu’il avait demandé un délai de 10 jours (Cass. soc., 
21 juillet 1986, n° 86-60.036).
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 Remarque
L’Administration conseille, quant à elle, un délai minimum de 15 jours (circ. DRT, 30 juillet 1993).

Aucune forme particulière n’est requise pour que le salarié formule son accord. Toutefois, celui-ci devra être 
explicite, et ce sera à l’employeur qui invoque cet accord de rapporter la preuve que le salarié a bien accepté 
la modification, l’écrit restant pour cela le meilleur mode de preuve.

 Jurisprudence
le fait qu’un salarié ait signé un avenant à son contrat de travail, qui ne mentionne pas son bonus, ne 
caractérise pas sa volonté claire et non équivoque d’accepter la suppression de cet élément de rému-
nération (Cass. soc., 21 juin 2023, n° 21-21.572).

2/ La possibilité limitée d’une acceptation tacite

L’employeur peut considérer que le salarié a accepté la proposition de façon tacite à la seule condition que le 
comportement de ce dernier ne laisse place à aucune équivoque sur son acceptation.

 Jurisprudence
l’employeur ne peut pas considérer qu’une salariée ayant accepté la modification de sa fonction qu’elle 
avait souhaité alléger a, de ce fait, également accepté implicitement la diminution de sa rémunération 
dont il l’a assortie (Cass. soc., 21 janvier 2015, n° 13-27.113).

Le simple fait que le salarié poursuive son travail n’est pas suffisant pour présumer cet accord.

 Jurisprudence
ne constituent pas une acceptation tacite :
•  le fait qu’un salarié exécute de nouveaux horaires par équipe pendant plus de 4 mois (Cass. soc., 

16 octobre 1991, n° 88-43.510) ou poursuive son travail aux nouvelles conditions pendant 18 ans 
(Cass. soc., 5 mars 1992) ; 

•  le fait qu’un salarié ait continué son travail après sa mutation, tout en saisissant le conseil de 
prud’hommes (Cass. soc., 10 décembre 1987, n° 85-41.901).

L’absence de protestation ou même de réaction du salarié, même pendant plusieurs années (Cass. soc., 
6 octobre 2010, n° 09-68.962), n’est pas non plus suffisante pour caractériser l’acceptation tacite.

 Jurisprudence
•  le fait qu’un salarié n’ait pas réclamé pendant un certain temps la partie de rémunération qui lui était 

due du fait de la modification de son contrat ne permet pas de présumer qu’il a accepté cette modifi-
cation (Cass. soc., 29 octobre 1987).

•  le fait que le contrat de travail d’un salarié prévoit qu’un avenant modifierait chaque année sa rémuné-
ration variable, et que ce salarié ait accepté l’embauche d’un nouveau salarié pour l’assister, ne suffit 
pas à caractériser son accord tacite sur un avenant réduisant sa rémunération variable (Cass. soc., 27 
janvier 2010, n° 09-40.050).



Décembre 2023 © Éditions Tissot 24/33

Dossier : La modification du contrat de travail

À l’inverse :

 Jurisprudence
lorsqu’un salarié a cessé d’émettre ses protestations, puis accepté par lettre la modification de sa rému-
nération en calculant lui-même les sommes dues selon le nouveau mode de calcul, on peut considérer 
qu’il a accepté de manière certaine et non équivoque la modification en cause (Cass. soc., 28 avril 1994, 
n° 90-42.257).

3/ La nécessité d’un refus exprès en cas de modification pour motif économique

Lorsque la modification du contrat de travail a pour origine un motif économique, le salarié bénéficie d’une 
période de 1 mois pour exprimer son refus de façon expresse.

Le délai court à compter de la date de réception, par le salarié, de la lettre proposant la modification (C. trav., 
art. L. 1222-6).

 Notez-le
En cas de procédure de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire, ce délai est réduit à 15 jours 
(C. trav., art. L. 1222-6 et L. 1233-60-1).

Il s’agit d’un délai de 1 mois complet, qui démarre le jour où le salarié reçoit le courrier recommandé lui 
proposant la modification et expire à minuit de la même date du mois suivant (Cass. soc., 3 mars 2009, 
n° 07-42.850).

 Exemple
•  Le salarié reçoit la proposition de modification de son contrat de travail le 3 mars. Le délai de réflexion 

expire le 3 avril à minuit. En cas de refus, la procédure ne pourra être engagée qu’à compter du 4 avril.
•  Le salarié reçoit la proposition de modification de son contrat de travail le 31 mars. Le délai de réflexion 

expire le 30 avril à minuit. En cas de refus, la procédure ne pourra être engagée qu’à compter du 
1er mai.

Au-delà de ce délai et en l’absence de réponse de sa part, le salarié est considéré comme ayant accepté la 
modification, et il sera tenu d’exécuter son contrat aux nouvelles conditions (C. trav., art. L. 1222-6).

Ainsi, seule une réponse expresse et positive, ou le silence du salarié pendant plus de 1 mois, vaut accepta-
tion de la modification proposée par l’employeur.

 Jurisprudence
l’accord tacite d’un salarié à la modification de son contrat de travail dans le cadre d’un PSE, n’est pas 
remis en cause par l’annulation de ce dernier (Cass. soc., 23 novembre 2022, n° 21-16.162).

La modification ne pourra jouer qu’à partir de la date de cette acceptation expresse ou tacite, ou, à défaut, 
de l’expiration du délai de 1 mois.

 Jurisprudence
un employeur avait modifié le contrat de travail de ses salariés sans leur accord, puis leur avait deman-
dé, dans un second temps, leur accord sur cette modification. Le fait que les salariés concernés aient 
accepté cette proposition par leur silence pendant 1 mois ne validait pas pour autant rétroactivement 
la modification opérée en méconnaissance de leurs droits (Cass. soc., 16 janvier 2001, n° 99-40.639).
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Le salarié peut bien évidemment exprimer son acceptation avant la fin du délai de 1 mois qui lui est imparti. 
Il devra alors le faire de façon expresse, ce qui exclut toute réponse conditionnelle ou toute demande de pro-
longation du délai, qui sont assimilées par les juges à un refus.

Le délai de 1 mois est impératif et l’employeur ne peut en aucun cas le réduire.

 Attention
En cas de modification pour motif économique, l’employeur ne peut pas engager la procédure de 
licenciement avant la fin du délai d’un mois (réduit à 15 jours en cas de procédure de redressement ou 
de liquidation judiciaire), quand bien même le salarié aurait exprimé son refus avant. À défaut, le licen-
ciement serait sans cause réelle et sérieuse (Cass. soc., 27 janvier 2009, n° 07-44.575, et 25 juin 2008, 
n° 06-45.950)

 Jurisprudence
est nul le licenciement d’une salariée à temps partiel lorsque l’employeur lui a laissé un délai de 8 jours 
pour réagir à la diminution de ses horaires de travail et l’a ensuite licenciée pour motif économique suite 
à son refus (Cass. soc., 10 décembre 2003, n° 01-44.745).

Si l’employeur propose au salarié de modifier plusieurs éléments de son contrat de travail, l’éventuel refus du 
salarié devra bien porter sur toutes les modifications apportées à son contrat.

 Jurisprudence
si un salarié a expressément refusé une modification de son salaire avant l’expiration du délai d’un mois, 
mais ne s’est pas positionné sur une proposition de mutation qui lui était également faite, l’employeur 
doit attendre la réponse du salarié sur ce deuxième point avant de pouvoir envisager le licenciement 
pour motif économique (Cass. soc., 10 décembre 2003, n° 01-40.225).

Aucune forme n’est légalement requise pour que le salarié exprime son refus. Celui-ci sera donc apprécié 
par le conseil de prud’hommes en fonction des circonstances particulières. Pour prévenir toute contestation, 
on ne peut que conseiller au salarié d’envoyer un courrier recommandé avec accusé de réception ou de le 
remettre en main propre à l’employeur contre décharge (déclaration écrite de la réception des documents par 
l’employeur).

3 - Les conséquences de la décision du salarié

A) Le salarié accepte la modification

1/ La modification s’applique de façon immédiate

Modification pour motif personnel

Dans l’hypothèse d’une modification pour motif personnel, dès lors que le salarié a exprimé son accord, son 
contrat de travail se poursuit immédiatement aux nouvelles conditions qu’il a acceptées.
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 Jurisprudence
un salarié ne peut valablement réclamer des rappels de salaires suite à la modification de sa rémunéra-
tion (baisse de sa part fixe en échange de la fourniture d’un véhicule de fonction haut de gamme et du 
remboursement de ses frais de repas de midi) que s’il est établi qu’il a formulé son accord exprès à cette 
modification de son contrat de travail (Cass. soc., 27 septembre 2017, n° 16-23.738).

 Jurisprudence
le fait que le salarié accepte une mutation ne lui interdit pas de postuler à un autre emploi qui lui convien-
drait mieux dans l’entreprise. L’employeur qui le sanctionne de ce fait contrevient à la liberté fondamen-
tale de rechercher un emploi conforme à ses aspirations (Cass. soc., 9 décembre 2009, n° 08-41.213).

Toutefois, si le projet de modification mentionnait une date d’entrée en vigueur, la modification du contrat ne 
deviendra effective qu’à cette date.

Modification pour motif économique

Que se passe-t-il si le salarié exprime expressément son accord avant l’expiration du délai d’un mois dont il 
dispose pour faire connaître sa décision ?

Bien qu’aucun texte ne le prévoie, il semble que l’employeur puisse appliquer immédiatement la modification, 
sans attendre la fin du délai de réflexion. Il faudra cependant s’assurer que l’acceptation du salarié a été for-
mulée de façon expresse, par exemple par courrier recommandé avec accusé de réception.

 Remarque
Dès lors que la modification sera effective, il peut être préférable de la formaliser par un avenant au 
contrat de travail. 

2/ Les parties peuvent-elles se rétracter ?

Si l’acceptation du salarié entraîne la modification du contrat, cela ne signifie pas que l’ancien contrat est 
remplacé par un autre. Le contrat initial se poursuit, et seuls les éléments objets de l’avenant sont remplacés 
du fait de la modification.

 Jurisprudence
la modification d’un contrat consistant en une promotion n’a pas pour effet de faire disparaître une 
obligation de non-concurrence insérée dans le contrat initial (Cass. soc., 31 mars 1994, n° 92-40-998).

L’employeur peut toujours revenir sur sa proposition de modification pour motif personnel tant que la réponse 
du salarié n’est pas acquise. Mais à partir du moment où le salarié a accepté, ni l’un ni l’autre ne peuvent plus 
se rétracter, ni revendiquer l’application des anciens éléments modifiés.

 Jurisprudence
lorsqu’un salarié a été déclassé suite à son libre accord intervenant après plusieurs entretiens avec son 
employeur, il ne peut plus ensuite réclamer des rappels de salaires en se fondant sur son ancienne ré-
munération (Cass. soc., 22 juillet 1986, n° 83-44.817).

 Jurisprudence
si un employeur a proposé de détacher un salarié en lui précisant par écrit la durée de l’affectation, la 
nouvelle qualification de son poste et les éléments de rémunération prévus, l’acceptation écrite emporte 
modification du contrat de travail, sans qu’il y ait lieu de convenir d’un avenant. Si l’employeur se ré-
tracte ensuite, le salarié est en droit de prendre acte de la rupture de son contrat de travail (Cass. soc., 
25 mai 2011, n° 09-66.956).
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Dans le cas d’une modification pour motif économique, qui expose plus sûrement le salarié à un licenciement 
économique, il est admis que le salarié revienne sur son refus. Il pourra revenir sur sa décision tant que le 
licenciement ne lui aura pas été notifié.

 Jurisprudence
il pourra le faire à l’occasion de l’entretien préalable au licenciement (Cass. soc., 23 octobre 1984, 
n° 82-40.257).

3/ La possibilité d’insérer une période probatoire en cas de mobilité

Lorsque la modification entraîne un changement de fonction, soit dans le cadre d’une promotion, soit dans 
le cadre d’une reconversion professionnelle, il est possible d’introduire, avec l’accord du salarié, une période 
probatoire pour valider la modification.

 Jurisprudence
la période probatoire ne sera valide que si elle a recueilli l’accord exprès du salarié, formalisé par exemple 
par la signature d’un avenant à son contrat de travail (Cass. soc., 16 mai 2012, n° 10-24.308 et n° 10-
10.623).

Ceci revient à fixer une période de test à l’issue de laquelle les deux parties peuvent décider de mettre fin à 
la nouvelle affectation si l’essai n’est pas concluant. Le salarié devra alors retrouver son poste précédent, ou 
pourra être licencié si l’employeur dispose d’un motif réel et sérieux à l’appui de sa décision.

Certaines conventions collectives encadrent, limitent ou excluent le recours à la période probatoire en cours 
de contrat de travail. Le cas échéant, vous êtes tenu de respecter ces dispositions (Cass. soc., 5 décembre 
2007, n° 06-43.988).

 Jurisprudence

si une convention collective limite la durée de la durée de la période probatoire et encadre les modalités de 
son renouvellement, le fait de ne pas respecter ces dispositions et de laisser la salariée dans son nouveau 
poste au-delà de la limite maximale rend son affectation définitive (Cass. soc., 20 janvier 2021, n° 19-10.902).

B) Le salarié refuse la modification

1/ Si l’employeur ne décide rien, le contrat se poursuit aux conditions anciennes

Dès lors que le salarié refuse la modification proposée, soit qu’il ne formule pas expressément son accord en 
cas de motif personnel, soit qu’il refuse expressément en cas de motif économique, il est en droit d’exiger que 
le contrat de travail continue à s’exécuter dans ses conditions initiales.

L’employeur ne peut pas déduire que le salarié est d’accord du seul fait que celui-ci poursuive son travail 
(Cass. soc., 3 octobre 1990, n° 88-42.072).

Le refus par le salarié d’une modification de son contrat de travail n’est pas une faute.

 Jurisprudence
un salarié « technicien support technique » est en droit de refuser que sa fonction devienne « ingénieur 
avant-vente », poste qui n’entrait pas dans ses qualifications. Son employeur ne peut pas le licencier 
pour faute du fait de son refus (Cass. soc., 18 juin 2014, n° 13-16.207).
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Ainsi, si la proposition de modification portait sur le salaire contractuel et que l’employeur applique malgré tout 
son projet, le salarié sera en droit de lui réclamer en justice le paiement de son salaire antérieur.

 Jurisprudence
un employeur avait informé un salarié que la durée hebdomadaire du travail allait être diminuée de 41 
heures à 32 heures avec baisse proportionnelle de la rémunération. Le salarié avait exprimé son oppo-
sition, mais avait continué à travailler. Bien qu’il n’ait pu faire que des semaines de 32 heures, il a ainsi 
pu récupérer le reliquat correspondant à ce qu’il aurait gagné en faisant 41 heures (Cass. soc., 18 février 
1988, n° 85-40.412).

 Jurisprudence
un salarié qui revient d’une longue absence pour maladie et est déclaré apte mais sans pouvoir être en 
contact avec la clientèle, ne peut pas se voir imposer de ce fait une baisse de rémunération sans son 
accord. En l’occurrence, le salarié n’avait pas exprimé d’accord clair et équivoque, quand bien même il 
avait travaillé cinq ans aux nouvelles conditions sans formuler de réclamation (Cass. soc., 29 novembre 
2011, n° 10-19.435).

Afin d’éviter les situations d’attente prolongée, particulièrement en cas de modification pour motif personnel, 
l’employeur peut préférer abandonner formellement son projet. Cette renonciation devra prendre la forme 
d’une notification écrite aux salariés concernés. Ceux-ci pourront alors considérer que la proposition de modi-
fication est caduque, c’est-à-dire sans effet.

2/ La décision de licenciement face au refus d’une modification du contrat de travail

Face au refus établi du salarié, l’employeur qui persiste dans son projet de modification du contrat de travail 
dispose d’une autre alternative que celle de poursuivre le contrat aux anciennes conditions : il peut envisager 
de licencier le salarié s’il dispose pour ce faire d’une cause réelle et sérieuse. Le seul refus par le salarié de la 
modification de son contrat de travail ne peut pas constituer un motif licite de licenciement.

 Jurisprudence
le refus par un salarié d’une mutation dans le cadre de la réorganisation de son service, suite à la 
démission de son directeur, ne peut pas fonder un licenciement pour motif personnel ni pour motif 
économique. Son licenciement est donc sans cause réelle et sérieuse (Cass. soc., 11 juillet 2018, 
n° 17-12.747).

L’employeur ne peut ni sanctionner le salarié du fait de ce refus, ni adopter une attitude assimilable à des 
représailles.

 Jurisprudence
le fait qu’un employeur réagisse au refus par un salarié d’une modification de son contrat de travail en 
ne lui fournissant plus de travail pendant quatre mois et en ne le payant plus pendant un mois constitue 
un manquement suffisamment grave pour empêcher la poursuite du contrat de travail et justifier la prise 
d’acte de rupture de son contrat de travail par le salarié (Cass. soc., 15 avril 2016, n° 15-11.041).

 Jurisprudence
un employeur avait proposé une baisse de rémunération à une salariée du fait de difficultés écono-
miques, mais celle-ci avait refusé. Les difficultés économiques s’étant résorbées, il s’était alors rétracté. 
De nouvelles difficultés se sont manifestées un an plus tard, et l’employeur a alors licencié la salariée du 
fait de son précédent refus. Ce licenciement a été annulé du fait qu’il était fondé sur le refus de la sala-
riée et non sur les difficultés économiques, d’autant plus que celles-ci résultaient de l’année précédente 
(Cass. soc., 2 octobre 2001, n° 99-43.999).
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L’employeur doit suivre la procédure liée au type de licenciement engagé.

L’indemnisation et les modalités du licenciement devront respecter les termes du contrat de travail tel qu’il 
était avant la proposition de modification. Ainsi, le préavis appliqué sera celui posé par ce contrat et non pas 
celui éventuellement envisagé dans la modification proposée.

Si la modification envisagée, par exemple un changement de lieu de travail du fait de la fermeture d’un établis-
sement, doit prendre effet avant la fin du préavis, empêchant le salarié d’effectuer son préavis aux conditions 
anciennes, ce dernier doit recevoir une indemnité compensatrice pour cette période. Pour que l’employeur 
n’ait pas à payer cette indemnité, il doit, dans l’idéal, faire sa proposition de modification de telle sorte que la 
modification entre en vigueur après la fin du préavis éventuel du salarié.

 Attention
En aucun cas l’employeur ne pourra considérer que le salarié qui refuse la modification est démission-
naire, à partir du moment où celui-ci n’aura pas exprimé de façon claire et non équivoque son souhait 
de démissionner. En particulier, le fait que le salarié ne vienne plus travailler n’est pas suffisant pour 
caractériser sa démission.

Si l’employeur acte la rupture du contrat de travail du salarié qui ne vient plus travailler, cette rupture lui sera 
imputable et sera qualifiée de licenciement sans cause réelle et sérieuse, avec toutes les conséquences que 
cela implique : paiement des indemnités de licenciement, de préavis, indemnité compensatrice de congés 
payés et éventuellement indemnités pour absence de cause réelle et sérieuse du fait de l’inobservation de la 
procédure. Le salarié ne pourra pas ainsi être considéré comme étant à l’origine de la rupture des relations 
contractuelles.

En revanche, si l’employeur a imposé un simple changement des conditions de travail du salarié et que 
celui-ci, après avoir exprimé son refus de ce changement, ne vient plus travailler, l’employeur pourra le licen-
cier, le cas échéant pour faute grave du fait d’un abandon de poste, sans préavis ni indemnité de licenciement.

Mais que se passe-t-il si l’employeur ne fait rien et que le salarié absent de son poste ne démissionne pas 
pour autant ? Le contrat de travail sera alors suspendu. En effet, le salarié ne venant plus, il ne pourra réclamer 
aucun salaire ni indemnité, mais restera intégré dans les effectifs de l’entreprise.

En revanche, en l’absence de réintégration du salarié ou de décision de le licencier, l’employeur ne peut pas 
reprocher au salarié d’avoir commis une faute en se faisant embaucher dans une entreprise concurrente, ni 
engager contre lui un licenciement disciplinaire (Cass. soc., 13 juillet 2004, n° 02-43.015).

Par ailleurs, si l’employeur impose la modification, par exemple en appliquant d’autorité la baisse de rému-
nération proposée, il sera rendu responsable de la rupture. Celle-ci sera alors qualifiée de licenciement sans 
cause réelle et sérieuse par le seul fait que l’employeur n’aura pas respecté le formalisme spécifique.

 Jurisprudence
l’employeur qui se contente de proposer une modification de son contrat de travail à un salarié sans 
la lui imposer, ne peut pas être considéré comme fautif. Par conséquent, le salarié qui a pris acte de la 
rupture pour cette raison est démissionnaire (Cass. soc., 12 juillet 2008, RJS 12/08, n° 1169). Il peut être 
condamné à indemniser l’employeur pour le préjudice subi, du fait notamment qu’il n’a pas honoré son 
préavis (Cass. soc., 4 février 2009, n° 07-44.142).

 Jurisprudence
le fait pour l’employeur de modifier le secteur de clientèle d’un VRP et de faire baisser en conséquence 
sa rémunération de façon significative, sans vouloir prendre en compte les arguments de son refus, 
constitue une modification du contrat de travail qui permet au salarié de prendre acte de la rupture de 
son contrat de travail (Cass. soc., 17 mars 2016, n° 14-20.114).
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 Jurisprudence
le fait qu’un employeur, dans le cadre de réorganisations successives d’activité réalisées sur 11 mois, ait 
imposé à un salarié de multiples modifications de son contrat de travail ayant pour effet de diminuer ses 
responsabilités hiérarchiques tout en maintenant officiellement ses fonctions, constitue un manquement 
suffisamment grave de l’employeur empêchant la poursuite du contrat de travail (Cass. soc., 18 janvier 
2018, n° 16-21.621).

Néanmoins, si l’employeur impose une modification minime de la rémunération, cette décision ne constitue 
pas en soi un manquement suffisamment grave justifiant la résiliation judiciaire ou la prise d’acte de rupture 
du contrat de travail par le salarié. Ce dernier est en droit de réclamer que l’employeur applique l’ancien mode 
de rémunération.

 Jurisprudence
la modification du mode de calcul d’un commissionnement engendrant des primes plus élevées pour 
le salarié, ou portant sur une toute petite partie de la rémunération, ne constitue pas un manquement 
suffisamment grave justifiant en soi la résiliation judiciaire du contrat à l’initiative du salarié (Cass. soc., 
12 juin 2014, n° 13-11.448 et 12-29.063).

3/ Le cas particulier de la sanction disciplinaire modifiant le contrat de travail

Que se passe-t-il lorsqu’un salarié refuse la modification de son contrat résultant d’une sanction disciplinaire, 
comme par exemple sa rétrogradation ?

L’employeur pourra a priori, là aussi, envisager le licenciement du salarié. Cependant, le licenciement pour 
motif disciplinaire doit être fondé sur une faute du salarié. Or, en l’occurrence, la décision de licenciement ne 
résulte pas d’une faute du salarié, mais du refus par celui-ci d’une proposition de modification de son contrat 
de travail résultant de sa faute.

Le seul refus d’une modification du contrat de travail ne pouvant justifier le licenciement, sur quel motif celui-ci 
peut-il reposer ?

Si le salarié refuse la modification disciplinaire de son contrat, l’employeur pourra alors prononcer une autre 
sanction pour les faits fautifs qui sont à l’origine de la mesure disciplinaire. Cette sanction peut être un licen-
ciement disciplinaire motivé par les fautes commises par le salarié et non pas par son refus de voir modifier 
son contrat de travail à titre de sanction. Il faut cependant que les faits en question constituent bien une cause 
réelle et sérieuse de licenciement.

 Jurisprudence
la date à laquelle le salarié refuse sa rétrogradation à titre disciplinaire fait courir un nouveau délai de 
prescription de deux mois pendant lequel l’employeur peut engager la procédure de licenciement disci-
plinaire (Cass. soc., 28 avril 2011, n° 10-13.979).

4/ Le licenciement de plein droit en cas de refus du changement des conditions de travail

L’employeur peut imposer au salarié un changement de ses conditions de travail en application de son pou-
voir de direction. Par conséquent, le refus du salarié constitue un acte d’insubordination constitutif d’une faute 
dans l’exécution de la relation de travail.

Le refus de changement des conditions de travail constitue une faute disciplinaire, peu important la raison de 
ce changement.
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 Jurisprudence
le refus d’une éducatrice spécialisée de changer de service d’affectation, sans incidence sur sa rému-
nération, son temps de travail ni son lieu de travail, est fautif, quand bien même ce changement résultait 
d’une réorganisation dans un contexte de difficultés budgétaires de la structure (Cass. soc., 29 sep-
tembre 2016, n° 14-29.124).

 Jurisprudence
le refus d’un salarié de se voir appliquer de nouveaux horaires de travail est fautif lorsque son contrat de 
travail prévoit cette modification, et que ce changement n’affecte pas le droit au repos du salarié ni ne 
porte d’atteinte excessive à sa vie personnelle et familiale (Cass. soc., 14 décembre 2016, n° 15-21.363).

En fonction des circonstances de fait, cette insubordination pourra être qualifiée de faute grave justifiant un 
licenciement sans préavis ni indemnité de licenciement.

 Jurisprudence
le refus d’un technicien informatique d’être affecté exclusivement à un service de hotline téléphonique 
sans remise en cause de sa qualification professionnelle, s’il rend son licenciement fondé sur une cause 
réelle et sérieuse, ne constitue pas à lui seul une faute grave (Cass. soc., 12 décembre 2012, n° 11-
23.254).

 Jurisprudence
le refus d’une salariée occupant un poste de secrétaire et assistante commerciale d’être affectée à un 
poste de standardiste et assistante véhicule d’occasion est un acte d’insubordination constitutif d’une 
faute grave dès lors qu’elle avait déjà reçu un an plus tôt un avertissement pour d’autres faits d’insubor-
dination, et que la salariée qu’elle remplacerait était rémunérée au même niveau avec le même statut 
(Cass. soc., 6 janvier 2016, n° 14-20.109).

L’employeur ne peut licencier le salarié sans préavis ni indemnité de licenciement que s’il est mesure d’établir 
en quoi cette insubordination constitue une faute grave.

Le salarié peut être licencié pour faute simple s’il apparaît qu’il n’a pas voulu se soustraire délibérément au 
pouvoir de direction de son employeur et justifie de circonstances propres fondant son refus. Il effectuera 
dans ce cas un préavis et bénéficiera des indemnités de licenciement. Le préavis de licenciement devra être 
effectué aux nouvelles conditions de travail objets du refus (Cass. soc., 25 novembre 1997, n° 95-18.618).

 Jurisprudence
constituent une faute simple :
•  le refus d’une salariée de poursuivre l’exécution de son contrat suite au changement de ses horaires 

de travail, du fait que les nouveaux horaires imposaient à cette salariée d’être présente à l’heure du dé-
jeuner, l’empêchant alors de s’occuper de ses enfants en âge scolaire comme elle le faisait auparavant 
(Cass. soc., 17 octobre 2000, n° 98-42.177) ;

•  le refus d’un salarié détaché à l’étranger de rentrer en France pour occuper un poste équivalent à celui 
qu’il occupait à l’étranger, avec un salaire supérieur à celui du poste en France. Ce salarié perdait en 
effet le bénéfice des avantages liés à son détachement à l’étranger (Cass. soc., 22 mai 2001, n° 99-
43.375).

L’employeur doit exercer son pouvoir de direction de façon loyale. Si le salarié apporte la preuve qu’il a abusé 
de son pouvoir en lui imposant un changement de ses conditions de travail, l’employeur sera reconnu fautif.
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 Jurisprudence
un employeur avait décidé de faire jouer la clause de mobilité d’une salariée, alors qu’il savait que celle-
ci était mère d’un enfant handicapé moteur dont elle devait s’occuper à l’heure du déjeuner et que le 
poste qu’elle occupait antérieurement était libre. Il a ensuite licencié la salariée suite à son refus d’être 
mutée : ce licenciement a été annulé du fait de la légèreté blâmable de l’employeur (Cass. soc., 6 février 
2001, n° 98-44.190).

Par ailleurs, l’employeur doit prendre en compte dans sa décision les éventuelles contraintes de la vie per-
sonnelle du salarié que ce dernier invoquerait à l’appui du refus de changement de ses conditions de travail.

 Jurisprudence
dans une situation où une salariée a refusé un changement de son lieu d’affectation dans le cadre du 
même secteur géographique, en invoquant la prise en charge de ses trois enfants mineurs, mais aussi 
des raisons médicales dûment justifiées par un certificat établi par un médecin de centre hospitalier et 
un autre émanant du médecin du travail, et a été licenciée pour faute grave, le juge est tenu de recher-
cher si la décision d’affectation de la salariée ne portait pas atteinte aux droits à la santé, au repos et à 
une vie personnelle et familiale (Cass. soc., 16 novembre 2016, n° 15-23.375).

C) Le statut particulier des salariés protégés
Les salariés protégés (les représentants du personnel, par exemple) disposent d’un régime spécifique en cas 
de modification de leur contrat ou de changement de leurs conditions de travail : ils doivent dans tous les cas 
exprimer leur accord préalable auprès de l’employeur.

 Jurisprudence
aucun changement de lieu de travail, même par application d’une clause de mobilité, ne peut être im-
posé à un salarié protégé sans l’accord de ce dernier (Cass. soc., 23 septembre 1992, n° 90-45.106).

 Jurisprudence
l’employeur ne peut pas mettre fin à l’application d’une convention de forfait en jours à un salarié proté-
gé sans son accord, même en conséquence d’une décision de justice annulant les forfaits en jours dans 
l’entreprise (Cass. soc., 13 septembre 2017, n° 15-24.397).

Quelle est la conséquence du refus du salarié ?

Le refus par un salarié protégé d’une modification de son contrat de travail ne peut pas fonder un licenciement 
pour faute (CE, 27 juin 1997, n° 163522, et 3 juillet 2013, n° 348099). La demande d’autorisation de licencie-
ment ne peut donc, dans ce cas, qu’invoquer un motif non disciplinaire à la décision de licencier.

 Notez-le
Aucune sanction ne peut être prononcée suite au refus par un salarié protégé, d’une modification de 
son contrat de travail. Ainsi, l’employeur ne peut pas valablement notifier un avertissement à un salarié 
protégé qui refuse par exemple une modification de l’aménagement de son temps de travail (Cass. soc., 
9 février 2022, n° 20-13.711).

 Jurisprudence
le fait de changer la zone de prospection d’un commercial détenteur d’un mandat représentatif, et de 
l’amener de ce fait à changer de secteur géographique d’exécution de son contrat de travail, consti-
tue une modification de son contrat. Le refus du salarié ne peut donc pas fonder un licenciement pour 
faute, et le rejet de la demande d’autorisation administrative de le licencier pour ce motif est justifié (CE, 
23 décembre 2014, n° 364616).
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 Jurisprudence
en l’absence de clause de mobilité dans le contrat de travail d’un salarié protégé, ou si ses fonctions 
n’impliquent pas par elles-mêmes une mobilité, le déplacement du lieu de travail du salarié au Maroc 
pour quelques semaines, qui doit être distingué d’un déplacement occasionnel, constitue une modifica-
tion de son contrat de travail (CE, 29 juin 2020, n° 428694).

Le refus par le salarié protégé d’un changement de ses conditions de travail ne peut pas davantage fonder 
un licenciement pour faute simple (CE, 7 décembre 2009, n° 301563). L’employeur ne peut donc envisager 
son licenciement que pour un autre motif non disciplinaire indépendant de son refus, par exemple un motif 
économique.

 Jurisprudence
le fait qu’un salarié protégé refuse un changement de ses conditions de travail ne peut pas être qualifié 
en lui seul de faute grave et ne permet pas à l’employeur de le licencier pour ce motif, même s’il a obtenu 
l’autorisation du licenciement par l’inspection du travail (Cass. soc., 20 juin 2012, n° 10-28.516).

 Jurisprudence
l’employeur qui a voulu imposer à un salarié protégé un changement de ses conditions de travail, que 
ce dernier a refusé, doit continuer à le rémunérer dans l’attente de l’autorisation de licenciement de 
l’inspecteur du travail, même si le salarié a cessé de travailler suite à son refus (Cass. soc.,17 décembre 
2014, n° 13-20.703).

L’employeur qui envisage le licenciement d’un salarié protégé doit, au préalable, recueillir l’accord de l’ins-
pection du travail.

Si l’agent de contrôle de l’inspection du travail refuse le licenciement, l’employeur devra maintenir le salarié 
dans les conditions de travail antérieures et devra continuer à le rémunérer jusqu’à obtention de l’autorisation 
(Cass. soc., 15 décembre 2011, n° 10-20.093).

En revanche, en cas d’accord du salarié sur la modification de son contrat ou le changement de ses condi-
tions de travail, l’employeur ne sera pas tenu d’obtenir une autorisation administrative pour mettre en oeuvre 
la modification.

Annexe – Outils à télécharger
• Déménagement de l’entreprise entraînant une modification du contrat de travail : lettre au salarié - MOD.2132
• Lettre de l’employeur informant le salarié de la suppression d’astreintes contractuelles - MOD.3689
• Proposition de modification du contrat de travail pour motif personnel - MOD.866
•  Proposition de modification du contrat de travail pour motif économique (changement de fonction) - MOD.1784
•  Notification d’une mutation ou rétrogradation disciplinaire entraînant modification du contrat de travail 

(salariés ordinaires ou protégés) : proposition de l’employeur - MOD.776
• Avenant avec période probatoire - MOD.722
• Avenant de passage à temps partiel - MOD.5198
• Avenant de passage à temps plein - MOD.1787 
• Avenant de réduction du temps de travail pour motif économique - MOD.2855 
• Changement de classification - MOD.2114 
•  Lettre informant le salarié du changement de son lieu de travail (en l’absence de clause de mobilité dans 

le contrat de travail) - MOD.870 
• Mutation avec changement de résidence : proposition de l’employeur - MOD.2118 
• Mutation définitive avec période probatoire : proposition de l’employeur - MOD.2117 
• Mutation provisoire : notification - MOD.2115 




